
COMMUNE DE POURSAY-GARNAUD 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 09 FEVRIER 2026 
  

L’an deux mil vingt-six le 09 du mois de février,  à dix-neuf heures, se sont réunis dans le 

lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal de la Commune de 

POURSAY-GARNAUD sous la présidence de M. Dominique BOUIN,   Maire,  dûment 

convoqués le 30/01/2026 

Présent(s) : M. BOUIN Dominique, Mme MOIZANT Valérie,  Mme PAIN Catherine, Mme 

SALMON Josiane. M. TORCHEUX Jacques, M..VIGNAUD Jean-Paul, M VIGNAUD Jean-

Marie 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Absent : M. BRODEAU Louis, Mme COURCAUD Frédérique, Mme FOUCHER Laetitia 

Procurations : M BRODEAU Louis à M VIGNAUD Jean-Marie,  Mme COURCAUD Frédérique à 

Mme PAIN Catherine, Mme FOUCHER Laetitia à Mme SALMON Josiane. 

Secrétaire de séance : Mme SALMON Josiane 

 

 

 

 

01 -  Modification des statuts du SDEER (Autorité locale compétente du PCRS). 

 

Monsieur le Maire rappelle que les statuts du Syndicat départemental d’électrification et 
d’équipement rural de la Charente-Maritime (SDEER, auquel adhère la commune) sont 
actuellement définis par l’arrêté préfectoral du 14 août 2024, date de leur dernière 
modification (la création du SDEER datant de 1949). 

Lors de sa réunion du 24 novembre 2025, le Comité syndical du SDEER a délibéré pour 
faire modifier les statuts du SDEER, dans le but que le syndicat puisse réaliser ou participer 
à la réalisation, au financement et au maintien en conditions opérationnelles d’un Plan corps 
de rue simplifié (PCRS) et s’en constituer Autorité locale compétente. 

M le Maire donne lecture de la délibération du SDEER et de cette modification qui consiste à 
amender les statuts du SDEER comme suit : 

- A l’article 2, après le troisième alinéa du d) consacré aux « Activités accessoires », il 
est inséré l’alinéa suivant : 

« Le syndicat peut réaliser ou participer à la réalisation, au financement et au 
maintien en conditions opérationnelles d’un Plan corps de rue simplifié ou d’un 
orthophotoplan compatible avec les exigences de la règlementation anti-
endommagement (articles L 554-1 et R 554-1 et suivants du code de 
l’environnement). Il peut s’en constituer Autorité locale compétente ». 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Donne un avis favorable au projet de modification des statuts du Syndicat 
départemental d’électrification et d’équipement rural de la Charente-Maritime, tel qu’il 

Nombre de Membres en exercice : 10 

Nombre de Membres présents :  07 

Nombre de suffrages exprimés :                       10 

Votes Pour :                       10 

Votes Contre :                       

Abstention :                       



a été voté par son Comité syndical le 24 novembre 2025 

 

02 -   Conventions de fourrière 2026 
 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que chaque commune a obligation de 

disposer des services d’une fourrière apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants 

ou en état de divagation. 

 A cet effet, le Maire propose de confier à la SPA de Saintes  la mission de fourrière et 

d’accueil des chiens et chats errants dans la commune. Il donne lecture de la convention transmise par 

la SPA de SAINTES. 

 Ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Décide de confier à la SPA de SAINTES, la mission de fourrière et d’accueil des chiens et chats 

errants dans la commune. 

- décide d’opter pour la formule A  « Tout compris » pour un montant de 216.30 euros 

- Autorise M le Maire à signer la convention pour l’année 2026. 
 

03 -  Adhésion à la convention de participation proposée par le CDG 17 en matière de 

protection sociale complémentaire pour le risque santé 
 
 Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code des assurances ; 

Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;  

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la Charente-Maritime 

n°DEL-2025-07/n°04 du 8 juillet 2025 attribuant la convention de participation à 

MNT/RELYENS ; 

Vu la convention de participation et son contrat collectif d’assurance signée entre le CDG17 

et MNT/RELYENS ;  

Vu l’avis du comité social territorial en date du 12/12/2025,  

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée municipale que par délibération  du 24 

février 2025 avait donné mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de 

la Charente-Maritime (CDG17) pour lancer une procédure de publicité et de mise en 

concurrence en vue de conclure une convention de participation, à adhésion facultative, en 

matière de protection sociale complémentaire pour le risque santé.  

A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat a été attribué au groupement 

Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) / RELYENS.  

 

La convention de participation prendra effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée 

maximale de 6 ans (jusqu’au 31/12/2031), prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général. 



 

Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adhésion à la convention de 

participation en santé souscrite par le CDG17. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres : 

DÉCIDE  

- D’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance 

souscrit par le CDG17 auprès du groupement MNT/Relyens, pour le risque santé, à 

effet du 1er janvier 2026 ;  

- D’accorder exclusivement une participation financière aux fonctionnaires et agents de 

droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat attaché à ladite 

convention de participation portant sur le risque santé ; 

- De fixer le niveau de participation mensuelle brute, dans la limite de la cotisation 

versée par l’agent, comme suit : 30 euros par agent et par mois ; 

- D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la convention 

de participation et à son exécution ; 

- D’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires. 

04 - Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes. 
 
 La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. 
Or la liberté locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs 
politiques à destination des habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus 
centralisateur, qui ne se réforme pas. Ce centralisme, qui éloigne la décision et l’action 
publiques des citoyens, est pourtant l’une des causes des problèmes du pays, y compris des 
finances publiques. 
À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de France et des 
présidents d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en 
garantissent l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de POURSAY-
GARNAUD partage ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux 
communes et intercommunalités, par :  
 
- La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou 
d’une autre collectivité ; 
 
- L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences 
transférées et la redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans 
les ressources des collectivités ;  
 
- La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de 
décision. Pour les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de 
compétence générale. Le respect de la subsidiarité exclut également toute « différenciation 
» des compétences entre collectivités d’une même catégorie. 
 La commune de POURSAY-GARNAUD s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces 
principes fondamentaux.  
Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les 
propositions de l’AMF sur :  
- Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le 
poids des normes nationales ; 
 



 -  Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des 
communes ;  
 
 - Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et 
coûteuses, notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer 
les projets. Faire un projet devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 
qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse qui se produit.  
 
Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de 
budget présenté pour 2026, cela impose :  
 
 - La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait 
finalement reconduit et aggravé ; 
 - La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, 
qui avait pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ;  
- La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ; 
- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ;  
- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;  
- La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de 
rétablir son équilibre financier.  
 
Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face 
à toutes les crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de 
communes libres. 
 A l’heure où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de 
régénérer l’action publique et la démocratie par la liberté locale et la confiance. 
 
 
 

      Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 

       

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h02. 

 

 

 

Le Maire       La secrétaire de séance 

Dominique BOUIN      Josiane SALMON  

     


